
 

 

   Avec eux, on nage dans le bonheur 
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La CGT qui serait donc analphabète, selon certains ‘‘collaborateurs’’, suggère 
à ceux qui négocie mieux que tout le monde de méditer sur l’article des litiges 
relatif à l’accord d’intéressement :   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’organe de contrôle qui est piloté par les élus du CCE donc par le SNI devait 
donner son avis non pas sur la procédure pour vérifier si les délégués syndicaux 
ont bien été invités, comme évoqué dans l’affichage du SNI mais uniquement sur 
le litige (En plus d’être illettrés, nous sommes bigleux).  
Ce contentieux portait donc sur les critères d’absence qui sont pris en compte pour 
le non-doublement de la prime comme écrit par le syndicat FO dans son courrier du 
22 juillet 2015. 
Le Sni devait donc tout simplement se prononcer pour le doublement ou pas 
de la prime pour fait de grève. Une nouvelle fois, le SNI n’a pas dérogé à ses 
pratiques en acceptant cette discrimination contre l’intérêt de tous les salariés. 
Il est vrai que le mot GRÈVE ne fait pas parti de leur dictionnaire syndicale.  

     BOURBON-LANCY 



Et comme le recommande le SNI, il est bon de rappeler la position de la 
Direction (voir l’extrait ci-dessous) :      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lors de la réunion CE du mois de mai, la Direction revient sur sa position 
considérant que la grève ne permettait plus le doublement de la prime. 
Comme dénoncée par la CGT, cette mesure est discriminatoire et interdite comme 
le stipule plusieurs jurisprudence. De plus, l’Inspection du travail va dans notre 
sens et doit nous adresser, prochainement, un courrier.  

    La CGT                         

 
 Mercredi 30 septembre 2015 


